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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1006-2007, 14 novembre 2007
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Exploitations agricoles
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les exploitations agricoles

ATTENDU QUE les paragraphes a, c et e du premier
alinéa de l’article 31 et les paragraphes 1°, 2°, 4° et 5°
du premier alinéa de l’article 53.30 de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) confèrent au
gouvernement le pouvoir de réglementer les matières
qui y sont énoncées ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et à l’arti-
cle 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement, un
projet de Règlement modifiant le Règlement sur les
exploitations agricoles a été publié à la partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 11 juillet 2007 avec avis
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement après un
délai de 60 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE soit édicté le Règlement modifiant le Règlement
sur les exploitations agricoles, annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les exploitations agricoles *

Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a. 31, 1er al., par. a, c et e et
a. 53.30, 1er al., par. 1°, 2°, 4° et 5°)

1. Le Règlement sur les exploitations agricoles est
modifié par le remplacement de l’article 29.1 par le
suivant :

« 29.1. Il est interdit d’épandre sur une parcelle dont
la culture est destinée à la consommation humaine ou
dans un pâturage les matières fertilisantes suivantes ainsi
que tout produit en comprenant :

1° le compost de tout ou partie du cadavre d’un mam-
mifère ou d’une volaille, y compris celui qui provient de
l’extérieur du Québec ;

2° les boues provenant d’un ouvrage d’assainissement
des eaux usées municipales ou de tout autre système de
traitement ou d’accumulation d’eaux usées sanitaires, y
compris celles qui proviennent de l’extérieur du Québec.

Le paragraphe 1° du premier alinéa ne s’applique pas :

1° au compost de résidus alimentaires, composés de
matières organiques, végétales et animales, de fabrication
domestique ou provenant de la préparation, de la con-
sommation et de la distribution d’aliments et de boissons ;

2° au compost de boues provenant d’une usine de
traitement des eaux usées d’un abattoir, d’une usine
d’équarrissage ou d’une autre usine de transformation
de la viande.

Le premier alinéa ne s’applique pas aux matières
fertilisantes qui y sont visées lorsqu’elles sont certifiées
conformes à la norme CAN/BNQ 0413-200, CAN/BNQ
0413-400 ou BNQ 0419-090. ».

* Les dernières modifications au Règlement sur les exploitations
agricoles, édicté par le décret n° 695-2002 du 12 juin 2002 (2002,
G.O. 2, 3525), ont été apportées par le règlement édicté par le
décret n° 906-2005 du 4 octobre 2005 (2005, G.O. 2, 5859A). Pour
les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications
et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2007, à jour le
1er septembre 2007

Décret 1006-2007,
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2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

49005

Gouvernement du Québec

Décret 1011-2007, 14 novembre 2007
Loi sur la formation et la qualification professionnelles
de la main-d’œuvre
(L.R.Q., c. F-5)

Certificats de qualification et apprentissage en
matière d’électricité, de tuyauterie et de mécanique
de systèmes de déplacement mécanisé dans les
secteurs autres que celui de la construction
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement sur
les certificats de qualification et sur l’apprentissage
en matière d’électricité, de tuyauterie et de mécanique
de systèmes de déplacement mécanisé dans les secteurs
autres que celui de la construction

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 30 de la Loi sur la
formation et la qualification professionnelles de la main-
d’œuvre (L.R.Q., c. F-5), le gouvernement peut édicter
des règlements pour assurer une application efficace de
cette loi et, notamment, déterminer les qualifications
que requiert l’exercice des métiers ou professions, rendre
obligatoires l’apprentissage et le certificat de qualifica-
tion pour pouvoir exercer un métier ou une profession,
déterminer les conditions d’admission à l’apprentissage,
d’admission aux examens de qualification, d’obtention
et de renouvellement du certificat de qualification, fixer
certains droits exigibles et généralement adopter toute
autre disposition connexe ou supplétive visant à l’appli-
cation efficace de cette loi ;

ATTENDU QUE, par le décret n° 279-2006 du 29 mars
2006, le gouvernement a édicté le Règlement sur les
certificats de qualification et sur l’apprentissage en matière
d’électricité, de tuyauterie et de mécanique de systèmes
de déplacement mécanisé dans les secteurs autres que
celui de la construction ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement pour y
ajouter un certificat restreint en connexion d’appareillage
pour des travaux de connexion ou de déconnexion d’un
appareillage à du câblage faisant partie d’une installation
électrique, sans autre modification à celle-ci, lorsqu’ils
sont exécutés par une personne qui n’est pas titulaire du
certificat de qualification en électricité ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement modifiant le Règlement sur les certificats
de qualification et sur l’apprentissage en matière d’élec-
tricité, de tuyauterie et de mécanique de systèmes de
déplacement mécanisé dans les secteurs autres que celui
de la construction a été publié à la Gazette officielle du
Québec du 27 juin 2007 avec avis qu’il pourrait être
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les certifi-
cats de qualification et sur l’apprentissage en matière
d’électricité, de tuyauterie et de mécanique de systèmes
de déplacement mécanisé dans les secteurs autres que
celui de la construction, annexé au présent décret, soit
édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les certificats de qualification et sur
l’apprentissage en matière d’électricité,
de tuyauterie et de mécanique de
systèmes de déplacement mécanisé
dans les secteurs autres que celui de la
construction *

Loi sur la formation et la qualification professionnelles
de la main-d’œuvre (L.R.Q., c. F-5, a. 30, 1er al.,
par. a à c, g, h et l)

1. L’article 3 du Règlement sur les certificats de quali-
fication et sur l’apprentissage en matière d’électricité,
de tuyauterie et de mécanique de systèmes de déplace-
ment mécanisé dans les secteurs autres que celui de la
construction est modifié par l’insertion, après le para-
graphe 1°, du suivant :

* Aucune modification n’a été apportée au Règlement sur les certi-
ficats de qualification et sur l’apprentissage en matière d’électricité,
de tuyauterie et de mécanique de systèmes de déplacement méca-
nisé dans les secteurs autres que celui de la construction édicté par
le décret n° 279-2006 du 29 mars 2006 (2006, G.O. 2, 1538).
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